
  

    Communiqué CGT ville de Paris  
 

 Confinement, dé-confinement... 
 
A la Direction des Espaces Verts et Environnement, une semaine après le 11 mai : où en est-
on ? Lors du CHSCT, la CGT avait alerté la direction la prévenant que son Plan de Reprise d'Activité 
était trop flou et qu'il y aurait des problèmes.  
Même pour ce qui était clair, la réalité a été compliquée !  
 
Concernant la sécurité des agents, la consigne était claire : 3 masques chirurgicaux par agent et 
par jour pour le temps de travail et 2 masques grand public pour les transports. Premier problème 
: les stocks arrivés le lundi sont tout juste suffisants pour une semaine d'après la plupart des 
encadrants. Deuxième problème : pas de masques grand public ! Les agents ont reçu 2 masques 
chirurgicaux à la place, mais à ce rythme le stock sera vite épuisé. Des masques sont finalement 
arrivés à la fin de cette première semaine et ce sont les agents des cimetières qui ont été les 
premiers servis. D'après la directrice, l'ensemble des agents devraient en être doté le mardi 19 
mai. 
Autre problème : un certain flou. Certains agents ont des masques lavables 5 fois, d'autres 10 
fois et d'autres 20 fois... la DEVE garantit elle le renouvellement autant que nécessaire ? 
 
Une chose est sûre : pas de masques de protection, pas de travail ! 
Vous êtes évidemment en droit de refuser si vous n'avez pas les équipements de protection. 
 
Concernant l'arrosage avec le réseau d'eau non potable (qui contient des traces du Covid 19), 
pour la CGT là encore la priorité doit être la protection des agents. C'est pourquoi nous avons fait 
valoir le droit d'alerte par nos représentants CGT siégeant au CHSCT. La DEVE a accepté la mise 
en place d'une enquête sur la dangerosité potentielle de cette utilisation, comme l'y oblige la 
réglementation des CHSCT. Néanmoins elle refuse de suspendre son utilisation jusqu'à la 
conclusion de l'enquête !  
 
Vous êtes en droit de refuser d'arroser avec de l'eau non potable. 
Si vous décidez de le faire quand même, n'oubliez pas que le danger est surtout dans les 
gouttelettes d'eau : arrosez au pied des plantes avec le tuyau et munissez-vous de masque et 
gants. 
Nous vous tiendrons bien entendu au courant des suites de l'enquête à laquelle participe un 
membre CGT du CHSCT. 
 
Concernant l'organisation du travail, la reprise devait être progressive avec 40% du personnel sur 
le terrain la première semaine. Qu’en est-il ? Il semblerait que pour certains encadrants, "reprise 
progressive" voulait dire un par atelier le premier jour, puis deux, puis tout le monde le 
mercredi... alors que pour d'autres, il s'agissait effectivement de ne pas tous reprendre. Pas tous, 
d'accord… Mais avec quels critères précis ? Avec un roulement ? Aucune précision le jour du 
CHSCT malgré notre insistance. La CGT a demandé avant même la reprise, qu'un point soit fait 
dès la première semaine... aucune réponse. A ce jour nous réitérons notre demande : un état 
des lieux atelier par atelier pour lister les problèmes et harmoniser cette reprise d'activité. 



  

 
Autre problème concernant l'organisation de la journée de travail : la direction lors du CHSCT est 
restée le plus floue possible pour finalement demander aux encadrants de privilégier une journée 
continue mais d'une durée normale ! Soit 7h48 avec une pause de seulement 20 minutes pour 
déjeuner de façon à ce que les agents partent plus tôt.  Pour la CGT, il s'agit d'une mesquinerie... 
pourquoi dans ce cas ne pas adopter le cycle de journée continue utilisé lors des périodes de 
canicule : 6 heures de travail puis une pause de 20 mn comprise dans le temps de travail ? La ville 
de Paris ne veut sans doute pas faire plus de cadeaux à son personnel. Une journée de travail 
normale avec une pause aussi courte est forcément plus fatigante pour les agents. 
 
D'autre part, pour la CGT, ce cycle de travail n'ayant pas été validé en CT avec les représentants 
du personnel, n'est pas valable ! 
 
Mais la DEVE une fois de plus se moque bien de la validité de ses décisions d'autant que la Maire 
de Paris se croit comme toujours au-dessus des règles appliquées aux autres collectivités comme 
le prouve son acharnement à vouloir ouvrir les parcs et jardins de Paris malgré l'interdiction faite 
par le gouvernement pour toutes les villes classées en zone rouge !  
 
Raté Mme Hidalgo ! Pour éviter la propagation du virus et protéger l'ensemble des citoyens, 
les jardins de Paris resteront fermés comme ceux des autres villes... et tant pis pour ceux de 
vos électeurs qui vous l'ont demandé. 
 
En ces temps de pandémie et de crise sanitaire, seule compte la santé de la population et par là 
même : des agents de Paris aussi ! 
 
Depuis le début du confinement, vos élus CGT et tous les militants CGT n'ont cessé de veiller à 
cette règle : protéger l'humain avant tout.  Fonctionnaires au service du public, oui. Mais pas 
chair à canon. Effectuer les missions essentielles, oui. Mais uniquement les missions essentielles 
et pas à n'importe quel prix.  
 
A l'heure du déconfinement et de la reprise progressive de l'activité, puisqu'il nous faut 
apprendre à vivre avec le Covid 19 qui n'a pas disparu, la CGT continue et continuera à veiller 
à cette priorité : l'employeur doit garantir la sécurité à son personnel. 


